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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« L’interdiction de sortie du territoire emporte également la suppression, pendant la durée de cette 
interdiction, de toute aide sociale prévue par le code de l’action sociale et des familles. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les individus qui font l’objet d’une interdiction de sortie du territoire, parce qu’ils projettent de 
participer à des actions de nature terroriste, ne doivent faire l’objet d’aucune mesure de solidarité 
nationale.

Il convient donc de les exclure du bénéfice de toute aide sociale.


